
Association pour les normes d’entreposage des produits agrochimiques 
BULLETIN DES NORME D’ENTREPOSAGE 

 
RÉVISÉ JANVIER 2011       NUMÉRO 15   

Ventilation dans une aire de stockage cloisonnée 

Q1. Je veux construire un mur de séparation et chauffer 1/3 de l’entrepôt. Il ne s’agit pas d’un mur 
coupe-feu, mais seulement d’une paroi pour retenir la chaleur dans la section chauffée. Comment 
faut-il procéder? Des liquides inflammables et combustibles seront entreposés dans les deux 
sections de la zone d’entreposage certifiée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
R1. La meilleure méthode est de prévoir deux (2) installations. Les bouches d’aspiration d’air 1 et 2 et 

les bouches d’extraction d’air 1 et 2 doivent être situées à 300 mm (12″) au-dessus du plancher. 
 
Q2. Est-ce que mon installation de ventilation peut comprendre un seul ventilateur pour toute la zone 

de stockage certifiée si je construis un mur de séparation (pas un mur coupe-feu) aux fins 
d’entreposage pendant l’hiver? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
R2. Oui, mais il faut considérer l’installation d’un ventilateur d’aspiration dont toutes les bouches 

d’aspiration d’air et bouches d’extraction d’air sont situées à 300 (12″) au-dessus du plancher. 
Cependant, une bouche d’aspiration d’air est toujours suffisante. 

 
Lorsque les employés se trouvent dans la zone de stockage certifiée pendant l’hiver, l’installation 
de ventilation apportera l’air chaud de la section chauffée à la section non chauffée. Notez que 
les ouvertures dans le mur de séparation ne doivent pas être bouchées par des palettes qui 
peuvent empêcher l’air de circuler. Pour que toute l’installation de ventilation soit efficace, gardez 
une allée d’accès dégagée d’un mètre des deux côtés du mur de séparation. 
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À cause du mur de séparation, le ventilateur doit être plus gros que la norme habituelle. Une 
autre méthode serait d’augmenter la dimension des ouvertures dans le mur de séparation. 

 
Q3. Peut-on inverser l’installation de ventilation, soit installer le ventilateur d’extraction dans la section 

chauffée? 
 
R3. Oui. Cette méthode est aussi acceptable, mais ce n’est pas la plus économique parce que : 
 

• Si des employés travaillent dans la section non chauffée de la zone d’entreposage certifiée, 
le ventilateur aspirera l’air froid à l’intérieur. 

 
• Si le mur de séparation doit avoir un degré de résistance au feu, les ouvertures dans le mur 

de séparation devront être munies de dispositifs d’obturation coupe-feu qui ont un degré 
approprié de résistance au feu. 

 
Notez que si votre zone de stockage certifiée a plus que deux murs de séparation, une seule 
installation de ventilation est insuffisante. 
 
Certaines lois provinciales peuvent exiger au moins une bouche de ventilation dans chaque 
entrepôt ou pièce. Renseignez-vous sur les exigences des lois de votre province. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ANEPA et CropLife Canada, leurs employés, leurs membres ou leurs agents n’ont jamais fait, non plus qu’ils veuillent faire aux présentes, toute représentation, 
garantie ou tout engagement concernant les données techniques, l’information et les recommandations contenues dans ce bulletin, ou des résultats obtenus de leur 
utilisation. De plus, ils ne seront pas tenus responsables de tout dommage, toutes pertes ou réclamations, y compris ceux de nature imprévue ou circonstancielle, 
résultant de l’utilisation ou de l’incapacité d’utiliser ce bulletin. L’utilisation d’une marque de commerce ne signifie ni un appui aux produits ni une critique envers 
ceux qui ne sont pas nommé. 


